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REGLEMENT - PRIX LITTERAIRE DES AVF - 
Septembre 2023- Mars 2025 

1. Organisation  
 
 AVF : Les membres des Cercles de lecture  
 Comité régional : un référent nommé par chaque URAVF  
 Comité national : 
Irène Chadeau, Région Poitou Charentes Limousin,  Elisabeth Comet, Région Languedoc 
Roussillon,  Patricia Ravet, UNAVF, Monique Tomiello, Région Rhône Alpes, Michèle Valère, 
Région Rhône Alpes, Catherine Wessier, Région Centre Val de Loire,  

 
2. Objectif :  

Organiser un évènement inter AVF dont le point de départ est un livre coup de cœur choisi par 
l’AVF pour permettre aux cercles de lecture d’échanger, de faire découvrir les livres lus dans le 
réseau. 
 

3. Critères : 
  Roman  
 Auteur : Francophone  
 Premier roman  
 Paru depuis janvier 2020  
 Thème : tous 
 Support : papier (si support numérique, doit exister aussi en format papier) 

Ces critères sont à respecter impérativement, tout livre n’y répondant pas ne sera pas retenu 
 
4. Barème de notation : les  3 livres préférés seront notés  

 3 points pour le premier  
 2 points pour le deuxième  
 1 point pour le troisième 

L’AVF ne peut pas attribuer de note au livre coup de cœur qu’il a proposé ainsi qu’au livre lauréat 
régional. 
 
Les points attribués seront comptabilisés par : 

 le comité régional pour : 
• nommer  le lauréat de la région   
• classer les trois premiers livres  de la liste nationale  

 le comité national pour  
• établir le classement de la liste nationale 

5. Fiche de présentation :   
Une fiche est à renseigner :  

 pour le coup de cœur de l’AVF  
 pour les 3 livres préférés (une fiche par livre) 

 
6. Documents mis à disposition  

 Règlement  
 Fiche de présentation du livre choisi 

7. Calendrier  
 Le prix littéraire des AVF se déroulera d’octobre 2023 au 10 mars 2025 
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8. Déroulé  
Dates  Actions  

Octobre 2023 

1. comité national 
o envoi du règlement aux régions  

2. constitution du comité régional 
3. comité régional 

o envoi du règlement aux AVF  

date limite à déterminer par le 
comité régional   

1. les AVF communiquent au comité régional leur coup de cœur 
accompagné de la fiche de présentation. 

2. le comité régional s’assure que les livres sélectionnés 
répondent aux critères. 

date à déterminer par le 
comité régional   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date limite 10 juin 2024 

le comité régional  
o Envoi de la liste régionale  aux AVF accompagnée des fiches 

de présentation
l’AVF lit les livres de la liste régionale 

o sélectionne ses 3 livres préférés et leur attribue une note  
 3 points pour le premier  
 2 points pour le deuxième  
 1 point pour le troisième 

l’AVF ne peut pas attribuer une note au livre coup de cœur qu’il a 
proposé  
l’AVF communique au comité régional ses 3 premiers livres avec 
les notes correspondantes  

 
 

15 juin 2024 

le comité régional  
1. Classe les livres selon les notes obtenues  et nomme le livre 

lauréat régional 
2. transmet au comité national le livre lauréat de sa région  

avec la fiche de présentation.  
 
 
 
 
 

20 juin 2024 

le comité national : 
1. s’assure que les livres sélectionnés répondent aux critères 
2. établit la liste nationale  
3. transmet aux comités régionaux  la liste nationale 

accompagnée des fiches de présentation 
le comité régional communique la liste nationale aux AVF  

 
 
 
 
 
 
 

20 Février 2025 

l’AVF lit les livres de la liste nationale  
o sélectionne ses 3 livres préférés et leur attribue une note,  
 3 points pour le premier  
 2 points pour le deuxième  
 1 point pour le troisième 

L’AVF ne peut pas attribuer une  note au livre lauréat de sa région   
 
l’AVF communique au comité régional ses 3 premiers livres  avec 
les notes correspondantes  

 
1er mars 2025 

 
 
 
 

10 mars 2025 

Le comité régional 
1. classe les livres selon les notes obtenues 
2. communique au comité national les trois premiers livres 

avec les notes correspondantes 
Le comité national  

1. classe les livres en fonction des notes attribuées 
2. Nomination du livre lauréat national  

 


